
 

 

 

EUROPE : UN SLOGAN AHURISSANT 

  
 

La Commission européenne a lancé récemment une campagne sur l’indépendance 
énergétique, par voie d’affiches et de vidéos. Cette campagne est intitulée You are EU. 
 

 Au-delà de son caractère abscons, cet ahurissant slogan donne à penser que la 
langue de l'union serait l’anglais. Or l’Union européenne compte vingt-quatre langues offi-
cielles et la langue anglaise n’est reconnue que pour Malte et l’Irlande. Alors ? 
 

 Le droit de l’Union européenne protège le multilinguisme, au travers de plusieurs 
textes de portée générale (Traité de l’Union européenne, Traité sur le fonctionnement de 
l’Union, Charte des droits fondamentaux, Règlement du 15 avril 1958 portant fixation du 
régime linguistique), ainsi qu’au travers de textes propres à chaque institution. Cependant 
un net recul du multilinguisme est apparu dans le fonctionnement des institutions 
européennes. À l’oral, le personnel de la Commission impose l’anglais. L’exemple vient 
d’en haut : la présidente Ursula von der Leyen a recours presque exclusivement à cette 
langue. À l’écrit, le pourcentage des documents dont la langue source est le français est 
passé de 34% en 1999 à 3,7 % en 2019. La chute des budgets d’interprétation/traduction 
démontre que la diversité linguistique n’est pas une priorité. 
 

 Cette triste évolution trahit les traités et règlements fondateurs des institutions eu-
ropéennes. De plus, cette campagne contrevient à la loi Toubon qui prévoit que toute 
inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu ouvert au 
public (…) et destinée à l'information du public doit être formulée en langue fran-
çaise. Les associations de défense de la langue française ont d’ores et déjà protesté 
contre You are EU et vont saisir les autorités compétentes pour la faire suspendre. 
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